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Texte de la question

M. Jean Grellier attire l'attention de M. le ministre du travail, de l'emploi, de la formation professionnelle et du
dialogue social sur des problématiques existantes en matière de responsabilité et de garantie juridique pour les
personnes employant une assistante maternelle qui accueille les enfants à son propre domicile. En effet, il
s'avérerait que, lors d'une situation conflictuelle liée à un licenciement pour faute et qui entraîne une procédure
prud'homale, avec des frais d'avocat, l'assurance de conseil juridique souscrite par les parents sur leur propre
domicile ait refusé la prise en charge des frais de justice, arguant du fait qu'une seconde assurance aurait dû
être souscrite sur le domicile de l'assistante maternelle. Il lui demande de bien vouloir clarifier la réglementation
en la matière et, le cas échéant, de la faire évoluer.

Texte de la réponse

L'assurance multirisques habitation couvre les sinistres sur les biens immobiliers, les biens mobiliers et les
objets de valeurs. Elle couvre, au titre de la responsabilité civile, la réparation des dommages corporels et
matériels causés par le propriétaire du bien, son conjoint, ses enfants, ceux dont il a la garde et ceux qui sont à
son service, par exemple une personne employée pour l'accueil de l'enfant au domicile de ses parents. Cette
garantie protection juridique ne s'applique donc pas dans le cas de l'emploi d'un assistant maternel qui travaille
à son propre domicile. Il appartient à un employeur qui souhaite se prémunir des risques contentieux liés
notamment au licenciement de son assistant maternel qui travaille à son propre domicile, de contacter leur
assureur afin de souscrire un contrat spécifique de protection juridique. La garantie « protection juridique »
permet à un assuré d'être représenté et défendu par son assurance dans une procédure de justice qui l'oppose
à un tiers (article L127-1 du code des assurances). L'assurance défend et représente l'assuré devant la justice
dans 2 types de situation : soit l'assuré demande réparation auprès d'un tiers pour un préjudice qu'il estime avoir
subi, soit il doit se défendre car un tiers estime avoir subi un dommage dont il est responsable. La plupart des
contrats de garantie de protection juridique assure l'assuré et sa famille (conjoint, enfants et éventuellement les
personnes qui vivent habituellement avec la famille). Certains syndicats et organismes représentant les intérêts
des particuliers employeurs peuvent proposer à leurs adhérents ce type de garantie.
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